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COMITE SYNDICAL 

28/11/2024 – 17h30 

 
 

DELIBERATIONS 
 
 

1. ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DU COMITÉ SYNDICAL 

2. LEADER : CONVENTIONNEMENT DU PROGRAMME LEADER 2023-2027 

3. URBANISME : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES DONNÉES ADS 

4. URBANISME : ORIENTATIONS POUR LA RÉVISION DU SCOT ET VALIDATION DU 
CAHIER DES CHARGES DES CLAUSES TECHNIQUES POUR LA CONSULTATION  

5. FINANCIER : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES DU SERVICE COMMANDE 
PUBLIQUE DE VGL 

6. RH : ADHESION A LA PREVOYANCE TERRITORIA MUTUELLE 

7. RH : DÉCLARATION D’INTENTION DE PARTICIPATION A LA CONSULTATION 
ORGANISÉE PAR LE CDG 85 POUR LA SOUSCRIPTION D’UN CONTRAT « GROUPE 
D’ASSURANCE STATUTAIRE » 

8. FINANCIER : PROLONGATION DU BAIL DU VGL POUR LES LOCAUX DU SYNDICAT 
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DE LA VENDEE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU COMITE SYNDICAL 

 
ARRONDISSEMENT 
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SYNDICAT MIXTE 
VENDEE CŒUR 

OCEAN 
 
 

Nombre de délégués 
32 
 

Présents/Représentés 
21 
 

Suffrages exprimés 
24 
 
 
 

DATE DE LA 
CONVOCATION : 

21/11/2024 
 
 

DATE 
D’AFFICHAGE : 

29/11/2024 
 
 

DEL 2024_32 
 
 

OBJET :  
ADHESION AUX 

CONTRATS 
COLLECTIFS DE 
PREVOYANCE 

PROPOSES PAR LE 
CDG85 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 28 novembre 2024 à dix-sept heures trente, les délégués 
composant le Comité Syndical du syndicat mixte Vendée Cœur Océan, formé par arrêté de Monsieur 
le Préfet en date du 10 octobre 2012, régulièrement convoqués par Maxence de RUGY, Président 
du Syndicat mixte, se sont réunis à la Communauté de Communes de Vendée Grand Littoral, en 
séance ordinaire. 

La séance a été publique. 
 
Etaient présents/représentés : 21 
 
Monsieur Christian AIME ; Monsieur Christian BATY ; Monsieur Michel CHADENEAU ; Monsieur Loïc 
CHUSSEAU ; Madame Nathalie FRAUD ; Monsieur Bernard GAUVRIT ; Monsieur Olivier GRIT ; 
Madame Jennifer LIBAUD ; Monsieur Pascal MONEIN ; Monsieur Daniel NEAU ; Monsieur Mickaël 
ONILLON ;  Monsieur Patrice PAGEAUD ; Madame Annick PASQUEREAU ; Monsieur Nicolas 
PASSCHIER ; Monsieur Jannick RABILLE ; Madame Annie RENOUF ; Monsieur Thierry ROBERT 
(suppléant de Monsieur ROCHEREAU) ; Monsieur Maxence de RUGY ; Monsieur Joël RAFIN 
(suppléant Monsieur BOUILLAUD) ; Monsieur Michel VALLA ; Madame Sylvie VERDON ;  
 
Etaient excusés/absents : 11 

Monsieur Joël BRET ; Monsieur Olivier DALMASSO ; Monsieur Dominique DURAND ; Monsieur 
JEAN FERRAND ; Monsieur Marc HILLAIRET (pouvoir donné à Monsieur CHADENEAU); Madame 
Sonia GINDREAU ; Monsieur Joël MONVOISIN (pouvoir donné à Monsieur NEAU) ; Monsieur Michel 
PAILLUSSON ; Monsieur Sébastien PAJOT (pouvoir donné à Monsieur DE RUGY) ;  Monsieur Jean-
François PEROCHEAU ; Didier ROUX ;  

Également présents : Anne-Gaël DANIEL, Nathalie SÉMENT, et Sylvie CAILLÉ SAINCOURT 
personnels de Vendée Cœur Océan. 

Le quorum est atteint pour délibérer valablement. 
______________________________________________________________________ 

Objet : ADHESION AUX CONTRATS COLLECTIFS DE PREVOYANCE 
PROPOSES PAR LE CDG85 

Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier  
2025, le Comité Syndical , par délibération du 28 mars 2024, après avis du CST du 12 février 2024 a  
donné mandat au Centre de Gestion de Vendée, membre du groupement de commandes constitué 
des 5 Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et  
l’animation du dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif  
national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la  
Fonction Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la  
sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour 
pour la couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025. 
 
 



 

 Ainsi, les Centres de gestion et les organisations syndicales ont : 

- engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif régional  
en date du 9 juillet 2024, 

- lancé une consultation au niveau régional pour être en mesure de proposer aux employeurs  
publics territoriaux l’adhésion à des conventions de participation et la souscription aux  
contrats d’assurance collectifs, de prévoyance complémentaire à compter du 1er janvier  
2025, adossés à celles-ci. 

 
Cette mutualisation des risques, organisée au niveau régional, permet de garantir aux personnels des 
employeurs publics territoriaux :  

- l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de  
santé, du sexe ou de la catégorie professionnelle ; 

- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte- 
tenu des besoins sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ; 

- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans. 
 
Le Président précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des 
agents, il convient de valider : 

- le niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant les 

risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90 % des revenus nets 

des agents (TBI, NBI et RI) ; 

- la participation en tant qu’employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 

50 % du montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à 

adhésion obligatoire retenu. 

L’avis du CST en date du 4 novembre 2024 a été formalisé par un accord collectif local signé le 11 
juillet 2023 venant entériner :  

- le caractère obligatoire de l’adhésion des bénéficiaires et les éventuelles dispenses 
d’adhésion, 

- leur choix de régime au regard des niveaux de garanties proposés, 
- les taux de cotisations et la répartition des cotisations entre les bénéficiaires et l’employeur. 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et  
L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 
dans la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 



 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations 
concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 28 mars 2024 donnant mandat au Centre de gestion 
 de la Vendée, membre du groupement de commandes constitué des 5 Centres de Gestion de la  
région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au  
niveau régional et pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou  
plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la  
couverture du risque Prévoyance. 
 
Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance  

complémentaires, à adhésion obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire  

et des employeurs publics territoriaux ayant formalisé l’un de ces régimes. 

Vu l’accord collectif local du 9 juillet 2024, instituant un régime de prévoyance complémentaire, à  
adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel du Syndicat Mixte Vendée Cœur  
Océan. 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 4 novembre 2024 
 

Le Comité Syndical, décide à l’unanimité : 

 

• Adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au 
contrat collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents du 
Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan 

• Souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90 %  du revenu net des 
agents en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ; 

• Participer financièrement à la cotisation des agents, conformément à l’accord collectif 
local, à hauteur de : 

50 % de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion 
obligatoire (incapacité et invalidité). 

        Fait et délibéré à Talmont-Saint-Hilaire  

       Les jours, mois et an susdits, 

       Pour extrait conforme 

       Ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme au registre 

Le Président du Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan 
Maxence de RUGY 

 

 

 
 

 














